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__________________________

Bulletin des travaux

Lundi 12 novembre 2012

La  commission  s'est  réunie  à  14  h  35  sous  les  présidences  successives  de  Mme  Viviane 
Teitelbaum, doyenne d'âge, et de M. Vincent Lurquin, président.

1. Election  du  Bureau  de  la  commission  (art.  16,  §  2,  du  Règlement  du  Parlement 
francophone bruxellois)

Décision

• A l'unanimité des membres présents, la commission a élu M. Vincent Lurquin en 
qualité  de  président  de  la  commission,  ainsi  que  Mme  Isabelle  Molenberg  et 
Mme Viviane Teitelbaum respectivement en qualité de première et deuxième vice-
présidentes de la commission.

2. Projet  de  décret  ajustant  le  budget  général  des  dépenses  de  la  Commission 
communautaire française pour l'année budgétaire 2012
71 (2012-2013) n° 2

Projet  de  règlement  ajustant  le  budget  général  des  dépenses  de  la  Commission 
communautaire française pour l'année budgétaire 2012
71 (2012-2013) n° 4

3. Projet  de  décret  contenant  le  budget  général  des  dépenses  de  la  Commission 
communautaire française pour l'année budgétaire 2013
72 (2012-2013) n° 2

Projet  de  règlement  contenant  le  budget  général  des  dépenses  de  la  Commission 
communautaire française pour l'année budgétaire 2013
72 (2012-2013) n° 4

site: www.pfb.irisnet.be



Décisions

• La commission  a  décidé d'examiner  conjointement  les  projets  de décrets  et  de 
règlements ajustant le budget 2012 (deuxième feuilleton) ainsi que les projets de 
décrets  et  de  règlements  contenant  le  budget  2013  de  la  Commission 
communautaire française.

• Mme Caroline Désir a été désignée en qualité de rapporteuse.

• La commission a entendu successivement les exposés de M. Emir Kir, de M. Benoît 
Cerexhe, ministres, et de M. Christos Doulkeridis, ministre-président. 

• La  commission  a  mené  une  discussion  et  a  procédé  à  l'examen  des  tableaux 
partim.

• La commission émet un avis favorable à la commission compétente pour le Budget 
en ce qui concerne la division 11 des projets de règlements et les divisions 24, 25, 
26  partim, 28 et 29 des projets de décrets contenant, d'une part, l'ajustement du 
budget général des dépenses de l'année 2012 et, d'autre part, le budget général 
des dépenses de l'année 2013, ainsi que les tableaux y annexés, et en propose, 
dès lors, l'adoption par 8 voix pour et 3 voix contre.

• Il est fait confiance au président et à la rapporteuse pour l'élaboration du rapport.

Prochaine réunion : à fixer.

Membres présents : M. Mohamed Azzouzi, Mme Caroline Désir, M. Hamza Fassi-Fihri, M. Jamal Ikazban, Mme Anne 
Herscovici  (remplace  M.  Arnaud  Pinxteren),  M.  Vincent  Lurquin  (président),  Mme  Gisèle  Mandaila,  Mme  Isabelle 
Molenberg,  M. Ahmed Mouhssin,  Mme Anne-Sylvie  Mouzon (remplace M. Ahmed El Ktibi),  Mme Mahinur Ozdemir, 
M. Arnaud Pinxteren et Mme Viviane Teitelbaum.

Membres absents : M. Ahmed El Ktibi (remplacé) et Mme Jacqueline Rousseaux.

Etaient  également  présents  à  la  réunion : Mme Fatoumata  Sidibé  (députée),  M.  Christos  Doulkeridis  (ministre-
président), M. Benoît Cerexhe et M. Emir Kir (ministres).
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